
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE du 12 mars 2009  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un séminaire du C2D pour creuser la question « mode de scrutin et 
intercommunalité »  
 
Mme Fabienne Brugère, présidente du Conseil de développement durable de 
l’agglomération bordelaise et les membres du groupe de travail « mode de scrutin 
et intercommunalité », vous convient au séminaire organisé sur ce sujet : 
 

vendredi 13 mars 2009 à 16 h 30 
salle des Commissions réunies  

Hôtel de la Communauté urbaine à Bordeaux 
 
 
Le Conseil de développement durable a été saisi par la Cub d’une demande d’avis 
sur le mode d’élection des conseillers communautaires. Un sujet d’une 
incontestable actualité, avec l’annonce en octobre 2008, par M. Alain Marleix, 
secrétaire d’Etat aux collectivités locales, de la mise en chantier d’un projet de loi 
appelé à modifier le mode de désignation des élus communautaires et, plus 
récemment, la livraison du rapport du comité Balladur sur la réforme des 
collectivités territoriales. 
 
Un groupe de travail interne au C2D a été constitué sous l’égide de M. Pierre 
Sadran, directeur honoraire de Sciences Politiques Bordeaux. Ce dernier devrait 
remettre son rapport courant avril. Il a déjà auditionné dans ce cadre l’actuel 
président de la Cub et les anciens, en l’occurrence MM. Vincent Feltesse, Michel 
Sainte-Marie, Alain Juppé et Alain Rousset.  
 
Ce séminaire fait notamment intervenir des associations d’élus et des experts : par 
exemple le délégué général de l’Association des Communautés Urbaines de 
France, le directeur aux études de l’Association des Maires des Grandes Villes de 
France ou un chercheur de Bordeaux 4… C’est aussi l’occasion de montrer que ce 
type de débat dépasse, pour une fois, le seul cadre de l’expertise politique, pour 
s’ouvrir, via le C2D, au monde de la société civile (cf. programme joint). 
 
 
 
  


